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CAFERUIS - Certificat d'Aptitude aux Fonctions d'Encadrement et de Responsable d'Unité
d'Intervention Sociale

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CFA ADAPSSA
Nathalie GALLINEAUD
05.53.74.02.16
contact@cfa-adapssa.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT, DEUST
(Niveau 5 européen)

Conditions d'accès :

Pour accéder à la formation, le-la candidat-te
doit justifier d’un des diplômes suivants : ?
Diplôme au moins de niveau 5 (ex-niveau III)
délivré par l’État et visé à l’article L. 451-1 du
code de l’action sociale et des familles. ?
Diplôme homologué ou inscrit au Répertoire
National des Certifications Professionnelles au
moins de niveau 6 (ex-niveau II). ? Diplôme
d’Auxiliaire Médical de niveau 5 (ex-niveau III)
figurant au livre 3 de la quatrième partie du
Code de la Santé Publique et de deux ans
d’expérience professionnelle*. ? Diplôme
délivré par l’État ou diplôme national ou
diplôme visé par le ministre chargé de
l’enseignement supérieur, sanctionnant un
niveau de formation correspondant au moins à
deux ans d’études supérieures ou d’un
diplôme certificat ou titre homologué ou inscrit
au Répertoire National des Certifications
Professionnelles au niveau 5 (ex-niveau III) et
trois ans d'expérience professionnelle dont 6
mois dans des fonctions d’encadrement*. ?
Diplôme de niveau 4 (ex niveau IV) délivré par
l’État et visé par l’article L.451-1 du Code de
l’Action Sociale et des Familles et de quatre
ans d’expérience professionnelle dans les
établissements et services sociaux et médico-
sociaux définis à l’article l.312-1 du Code de
l’Action Sociale et des Familles. ? (*) Aucune
expérience professionnelle n'est exigée
lorsque les candidats occupent une fonction
d'encadrement hiérarchique ou fonctionnel
dans tout organisme public, privé, associatif
relevant du secteur de l'action sociale,
médico-social, éducatif, santé ou de
l'économie sociale et solidaire

Prérequis pédagogiques :

Satisfaire à un des critères des conditions
d'accès réglementaires Compléter un dossier
de candidature via une pré-inscription en ligne
sur le site Internet du Ce.F : www.cef-
bergerac.org pendant la période d'ouverture
des pré-inscriptions Passer un entretien
individuel de sélection

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

A l’issue de la formation et après obtention du diplôme, vous serez en capacité de : * Mettre en œuvre et évaluer l’activité d’une unité
d’intervention sociale * Gérer le partenariat et le travail en réseau d’une unité d’intervention sociale * Encadrer une équipe pluridisciplinaire et
pluriprofessionnelle d’une unité d’intervention sociale * Assurer le suivi de la gestion des ressources humaines d’une unité d’intervention
sociale * Effectuer le suivi de la gestion administrative et de la gestion logistique d’une unité d’intervention sociale * Gérer le budget d’une
unité d’intervention sociale * Concourir à l’élaboration et à l’évaluation du projet d’établissement ou de service * Participer à la mise en œuvre
du projet d’établissement ou de service

Contenu et modalités d'organisation

La formation s’étend sur 24 mois pour un volume horaire global de 820 heures : * 400 heures de formation théorique, * 420 heures de
formation pratique. La situation des candidats ayant obtenu une bonne note à la sélection et souhaitant bénéficier des allègements sera
étudiée par la commission pédagogique qui statuera sur les allègements proposés de manière individuelle. La formation théorique s’organise
autour de quatre domaines de formation : DF1 : Piloter l’activité d’une unité d‘intervention sociale (100 heures) DF2 : Manager et gérer les
ressources humaines d’une unité d’intervention sociale (100 heures) DF3 : Gérer les volets administratif, logistique et budgétaire d’une unité
d’intervention sociale (60 heures) DF4 : Contribuer au projet d’établissement ou de service (90 heures)

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Certificat d'aptitude aux fonctions d'encadrement et de responsable d'unité
d'intervention sociale - Niveau 6 : Licence, licence professionnelle, BUT (Niveau 6
européen)

Et après ?

Suite de parcours

Dès l’obtention de votre diplôme, vous pouvez vous présentez à la sélection pour les formations CAFDES ou DEIS. Vous pouvez aussi
contacter les Universités pour vous renseigner sur les conditions requises pour intégrer un Master professionnel.

Calendrier des sessions



Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00337721
du 10/10/2023 au

31/10/2026
Bergerac (24) CE.F Non

éligible

00414136
du 01/09/2024 au

10/10/2026
Bergerac (24) CE.F Non

éligible

00550269
du 01/09/2025 au

31/10/2026
Bergerac (24) CE.F Non

éligible


